CONTRAT DE RECRUTEMENT

AGENT VACATAIRE EN CHARGE

DU RECENSEMENT DE LA POPULATION

Madame/Monsieur ….

Entre : 

Le Maire (ou le Président) de ………….,

ET

Madame/Monsieur….., né(e) le …. à …., résidant à …………………,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la délibération n°…. en date du …………. portant autorisation du recrutement de vacataires,

Considérant que le recrutement d’un vacataire est nécessaire aux besoins du service pour effectuer une tâche précise, ponctuelle et limitée à l’exécution d’actes déterminés, à caractère discontinu, rémunérée à la vacation et après service fait.

Considérant qu’en raison du recensement de la population, il y a lieu de procéder au recrutement d’un agent recenseur vacataire, 

Considérant que l’intéressé(e) possède l’expérience et les compétences pour permettre la réalisation de ladite mission,

A été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET    

Madame/Monsieur …. est recruté(e) en qualité de vacataire pour effectuer les opérations de recensement. 

Madame/Monsieur …. sera chargé(e), sous l’autorité du coordinateur, tout en veillant à se conformer aux instructions de l’INSEE, de :

- distribuer et collecter les questionnaires à compléter par les habitants,

- vérifier, classer, numéroter et comptabiliser les questionnaires recueillis.
Les obligations relatives à la confidentialité et la protection des données sont celles définies par le règlement général sur la protection des données et les lois n° 51-711 et n° 78-17.

À ce titre, Madame/Monsieur………………. s’engage notamment à ne pas transmettre les renseignements ou données relatives à des personnes physiques, qu’il sera amené à collecter ou mobiliser pour les besoins du recensement de population, à d’autres destinataires que ceux désignés ou autorisés par l’Insee ; ni en faire état dans leurs relations à des tiers, quels qu’ils soient.
Madame/Monsieur………………. déclare avoir pris connaissance de ce que toute infraction à l’engagement mentionné ci-dessus l’expose au licenciement, à des poursuites d’ordre pénal et à des poursuites en responsabilité civile, avec toutes les conséquences pécuniaires que cela comporte au titre des dommages causés.
Il est formellement interdit à Madame/Monsieur………………. d’exercer, à l’occasion de la collecte de bulletins, une quelconque activité de vente ou de placement auprès des personnes avec lesquelles son activité d’agent recenseur le met en relation.
ARTICLE 2 : DUREE

Madame/Monsieur…………… est engagé(e) du …. au …., pour une présence totale de ….. jours minimum et …. jours maximum.

ARTICLE 3 : REMUNERATION
Madame/Monsieur…. sera rémunéré(e) à la vacation, après service fait, conformément à la délibération susvisée, dans les conditions suivantes : 

· rémunération brute de ….. euros par demi-journée (recommandé). 

OU

· sur la base d’un taux horaire calculé à partir de la rémunération afférente à l’indice brut …………. , indice majoré …………. .

OU

· sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de …………. €.

La rémunération perçue par Madame/Monsieur. …………. au titre de sa vacation est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité sociale. Il (elle) est affilié(e) à l’IRCANTEC.

ARTICLE 4 : CONGES ANNUELS - PROTECTION SOCIALE

Madame/Monsieur………………. ne bénéficie d’aucune protection sociale ni aucun droit à congés puisqu’il ne relève pas du décret n°88-145 du 15 février 1988 (absence de droit à congés annuels, absence de droit à congés pour raison de santé, de maternité, de paternité, d’adoption, d’accident de travail …).

ARTICLE 5 : MODIFICATIONS – RESILIATION :

Toute modification du contrat, de ses modalités ou conditions fera l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 6 : ACHEVEMENT

Si Madame/Monsieur………………. ne peut achever les travaux de recensement qui lui sont confiés, Madame/Monsieur………………. est tenu(e) d’avertir par écrit le Maire dans les 24 heures et de remettre immédiatement à la mairie tous les documents en sa possession.
ARTICLE 7 : CONTENTIEUX :

Le Maire (Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent contrat peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Besançon, situé 30 Rue Charles Nodier, 25000 Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 8 : EXECUTION - NOTIFICATION

Le Maire (Le Président) charge ses services de l’exécution du présent contrat, qui sera notifié à l’intéressé(e), et dont ampliation sera remise :

- au Comptable de la collectivité,

Fait à ……… le ……….,

Le Maire (ou le Président)

(prénom, nom lisibles et signature)

Le cocontractant : 

Madame/Monsieur…
